










































Annexe 2 à l’arrêté-cadre Bassin de la Vienne 2021
Plan d’alerte et mesures de restriction par zones de gestion

1. Axe Vienne

2. Blourde _ Blourde Talbat _ Issoire Blourde _ Vienne Amont (16)

3. Clain Creuse _ Talbat Clain

4. Envigne

5. Ozon

Bassin de la VIENNE

1 – Axe Vienne

Périmètre concerné : la rivière Vienne ou axe vienne uniquement

Gestion  par  tours  d’eau :  les  groupes  de  points  de  prélèvements  pour  les  tours  d’eau  et  le
calendrier  des  tours  d’eau seront  communiqués aux irrigants,  et  retranscrits  dans les  arrêtés
mettant en place les mesures de restriction.

Communes concernées   :  

prélèvements en rivière vienne ou axe vienne

Communes du département de la Vienne Communes du département 
de la Charente

ANTRAN

AVAILLES EN 
CHATELLERAULT

AVAILLES LIMOUZINE

BELLEFONDS

BONNES

BONNEUIL MATOURS

CHAPELLE MOULIERE (LA)

CHATELLERAULT

CENON SUR VIENNE

CHAUVIGNY

CIVAUX

DANGE SAINT ROMAIN

GOUEX

INGRANDES

L’ISLE JOURDAIN

LUSSAC-LES-CHATEAUX

MAZEROLLES

MILLAC

MOUSSAC

LES ORMES

PERSAC

PORT DE PILES

QUEAUX

VALDIVIENNE

VAUX SUR VIENNE

LE VIGEANT

VOUNEUIL SUR VIENNE

ABZAC 

ANSAC-SUR-VIENNE

CHABANAIS

CHASSENON

CHIRAC

CONFOLENS

ESSE

ETAGNAC

EXIDEUIL-SUR-VIENNE 

LESSAC

MANOT
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Prélèvements concernés : prélèvements en rivière vienne ou axe vienne rattachés à l’indicateur 
de Lussac-Les-Châteaux précisé sur le registre d’autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn3 du bassin de la Vienne
à Lussac-Les-Châteaux

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 16 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 14 m3/s

DCR 10 m3/s

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique de Lussac-Les-Châteaux sur la Vienne

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 2021

DSAP 18 m3/s Réduction de 50 % par tours d’eau de 
deux groupes dont un à l’arrêt

DCP 13 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au
31 octobre 2021

DSA 14 m³/s Réduction de 30 % par tours d’eau de trois
groupes dont un à l’arrêt

DSAR 12,5 m³/s Réduction de 50 % par tours d’eau de 
deux groupes dont un à l’arrêt

DC 11 m³/s Interdiction des prélèvements

Prélèvements concernés : prélèvements en rivière vienne ou axe vienne rattachés à l’indicateur 
d’Ingrandes-sur-Vienne précisé sur le registre d’autorisation individuelle

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn2 du bassin de la Vienne
à Ingrandes-sur-Vienne 

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 21 m³/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 21 m3/s

Débit de crise 16 m3/s
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Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique d’Ingrandes-sur-Vienne 

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 30 m3/s Réduction de 50 % par tours d’eau de 
deux groupes dont un à l’arrêt

DCP 20 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 
31 octobre 2021

DSA 21 m³ /s Réduction de 30 % par tours d’eau de 
trois groupes dont un à l’arrêt

DSAR 19 m³ /s Réduction de 50 % par tours d’eau de 
deux groupes dont un à l’arrêt

DC 17 m3/s Interdiction des prélèvements

Prélèvements concernés : prélèvements en rivière vienne ou axe vienne rattachés à l’indicateur 
de Nouâtre précisé sur le registre d’autorisation individuelle

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn1 du bassin de la Vienne
à Nouâtre (37) sur la Vienne

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 30 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 30 m3/s

Débit de crise 24 m3/s

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique de  Nouâtre

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion du 1er avril au
31 octobre 2021

DSA 30 m³ /s Réduction de 30 % par tours d’eau de 
trois groupes dont un à l’arrêt

DSAR 28 m³ /s Réduction de 50 % par tours d’eau de 
deux groupes dont un à l’arrêt

DC 24 m3/s Interdiction des prélèvements
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Bassin de la VIENNE

2 - Sous-bassins

Blourde, Blourde Talbat, Issoire Blourde, Vienne Amont (département Charente)

Périmètre concerné : Une partie du bassin hydrographique de la Vienne et ses affluents (hors 
axe vienne)

Communes concernées :

prélèvements en rivière ou en nappes

Communes du département de la Vienne
Communes du département 
de la Charente

ADRIERS

AVAILLES LIMOUZINE

ASNIERES SUR BLOUR

BOURESSE

BRION

CHAUVIGNY

CIVAUX

DIENNE

FLEIX

FLEURE

GIZAY

GOUEX

LA CHAPELLE VIVIERS

LEIGNES-SUR-FONTAINE

LE VIGEANT

LHOMMAIZE

L’ISLE JOURDAIN

LUCHAPT

LUSSAC-LES-CHATEAUX

MAZEROLLES

MILLAC

MOULISMES

MOUSSAC

MOUTERRE SUR BLOURDE

NERIGNAC

NIEUL L’ESPOIR

PAIZAY LE SEC

PERSAC

PINDRAY

PLAISANCE

POUILLE

QUEAUX

SAINT-LAURENT-DE-
JOURDES

SAINT-MAURICE-LA-
CLOUERE

SAINT-SECONDIN

SAULGE

SAVIGNY L’EVESCAULT

SILLARS

TERCE

VALDIVIENNE

VERNON

VERRIERES

ABZAC 

ALLOUE 

AMBERNAC 

ANSAC-SUR-VIENNE 

BRIGUEUIL 

BRILLAC 

CHABANAIS 

CHABRAC 

CHASSENON 

CHIRAC 

CONFOLENS 

ESSE 

ETAGNAC 

EXIDEUIL-SUR-VIENNE 

HIESSE 

LESSAC 

LESTERPS 

MANOT 

MONTROLLET 

ORADOUR-FANAIS 

PRESSIGNAC 

SAULGOND 

SAINT-CHRISTOPHE 

SAINT-MAURICE-DES-
LIONS 

SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE 

TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE
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Prélèvements concernés : prélèvements en nappe et en rivière rattachés aux indicateurs de 
Lussac-Les-Châteaux précisé sur le registre d'autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn3 du bassin de la Vienne
à Lussac-Les-Châteaux

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 16 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 14 m3/s

DCR 10 m3/s

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique de Lussac-Les-Châteaux sur la Vienne 

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 2021

DSAP 18 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DCP 13 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 
31 octobre 2021

DSA 14 m³/s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -30 %)

DSAR 12,5 m³/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire (VHR -50 %) 

DC 11 m³/s Interdiction des prélèvements
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Bassin de la VIENNE

3 - Sous-bassins

Clain Creuse – Talbat Clain

Périmètre concerné : Une partie du bassin hydrographique de la Vienne et ses affluents.

Communes concernées :

prélèvements en rivière ou en nappes

ANTRAN

AVAILLES EN 
CHATELLERAULT 

BELLEFONDS

BONNES

BONNEUIL MATOURS 

CENON SUR VIENNE

CHATELLERAULT

CHAUVIGNY

DANGE SAINT ROMAIN

INGRANDES

JARDRES

LA CHAPELLE 
MOULIERE

LAVOUX

LEIGNE SUR USSEAU

LES ORMES

LINIERS

LES ORMES

MONDION

NAINTRE

OYRE

PORT DE PILES

POUILLE

SAINT JULIEN L’ARS

SAVIGNY L’EVESCAULT

SAVIGNY SOUS FAYE

SEVRES ANXAUMONT

TERCE

THURE

USSEAU

VAUX SUR VIENNE

VELLECHES

VOUNEUIL SUR VIENNE

Prélèvements concernés : prélèvements en nappe et en rivière rattachés à l’indicateur 
d’Ingrandes-sur-Vienne précisé sur le registre d’autorisation individuelle

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn2 du bassin de la Vienne
à Ingrandes-sur-Vienne 

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 21 m³/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 21 m3/s

Débit de crise 16 m3/s
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Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique d’Ingrandes-sur-Vienne 

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 30 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire  - (VHR -50 %)

DCP 20 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 31 
octobre 2021

DSA 21 m³ /s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire  - (VHR -30 %)

DSAR 19 m³ /s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire (VHR -50 %)

DC 17 m3/s Interdiction des prélèvements

Bassin de la VIENNE

4 - Sous-bassin ENVIGNE

Périmètre concerné : Bassin hydrographique de l'Envigne et de ses affluents.

Communes concernées :

Prélèvements en rivière ou en nappe

BEAUMONT SAINT CYR

CERNAY

CHATELLERAULT

CHOUPPES

COLOMBIERS

DOUSSAY

JAUNAY MARIGNY

LENCLOITRE

MARIGNY-BRIZAY

MIREBEAU

NAINTRE

ORCHES

OUZILLY

SAINT-GENEST-D’AMBIERE

SAVIGNY-SOUS-FAYE

SCORBE CLAIRVEAUX

THURAGEAU

THURE

SAINT MARTIN LA PALLU
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Prélèvements concernés : prélèvements en nappes et en rivière rattachés à l’indicateur de 
Thuré  précisé sur le registre d’autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn2 du bassin de la Vienne
à Ingrandes-sur-Vienne

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 21 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 21 m3/s

Débit de crise 16 m3/s

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique d’Ingrandes-sur-Vienne

Seuils d’alerte 
et de coupure

DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 30 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire  -(VHR -50 %)

DCP 20 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 31 octobre 
2021

DSA 21 m³ /s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -30 %)

DSAR 19 m³ /s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire (VHR -50 %)

DC 17 m3/s Interdiction des prélèvements

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique de Thuré sur l'Envigne

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 0,08 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DCP 0,04 m3/s prélèvements interdits 

Gestion d’été

Du 21 juin au 31 octobre 
2021

DSA 0,07 m3/s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -30 %)

DSAR 0,05 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire (VHR -50 %)

DC 0,03 m3/s Interdiction des prélèvements
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Bassin de la VIENNE

5 - Sous-bassin OZON

Périmètre concerné : Bassin hydrographique de l'Ozon et de ses affluents 

Communes concernées : 

Prélèvements en rivière ou en nappe

ARCHIGNY

AVAILLES-EN-CHATELLERAULT

BELLEFONDS

BONNES

BONNEUIL MATOURS

CENON SUR VIENNE

CHATELLERAULT

CHAUVIGNY

CHENEVELLES

FLEIX

LA BUSSIERE

LAUTHIERS

LEIGNE LES BOIS

MONTHOIRON

PAIZAY LE SEC

PLEUMARTIN

SAINT PIERRE DE MAILLE

SENILLE SAINT SAUVEUR

VOUNEUIL SUR VIENNE

Prélèvements concernés : prélèvements en rivière rattachés des indicateurs de Châtellerault et 
d’Ingrandes-sur-Vienne précisé sur le registre d’autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn2 du bassin de la Vienne
à Ingrandes-sur-Vienne

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 21 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 21 m3/s

Débit de crise 16 m3/s
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Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique d’Ingrandes-sur-Vienne

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 30 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DCP 20 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 31 octobre 
2021

DSA 21 m³ /s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire  - (VHR -30 %)

DSAR 19 m³ /s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DC 17 m3/s Interdiction des prélèvements

Mesures particulières au point de référence :

Site hydrométrique de Châtellerault sur l'Ozon

Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps

Du 1er avril au 20 juin 
2021

DSAP 0,15 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DCP 0,10 m3/s prélèvements interdits

Gestion d’été

Du 21 juin au 31 octobre 
2021

DSA 0,12 m3/s 30 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -30 %)

DSAR 0,10 m3/s 50 % de réduction du volume 
hebdomadaire - (VHR -50 %)

DC 0,08 m3 /s Interdiction des prélèvements
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Annexe 3  —     arrêté-cadre 2021 Bassin de la Vienne

Glossaire

• DCR (débit de crise) : Le DCR (débit de crise) est le débit moyen journalier « en dessous
duquel seules les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité publique et
de l’alimentation en eau de la population et les besoins des milieux naturels peuvent être
satisfaits ». À ce niveau, toutes les mesures de restriction des prélèvements et des rejets
doivent donc avoir été mises en œuvre.

• DSA : Débit Seuil d’Alerte.

• DSAP : Débit seuil d’alerte de printemps.

• DSAR : Débit Seuil d’Alerte Renforcé de l’été.

• DC : Débit de Coupure de l’été.

• DCP : Débit seuil de coupure de printemps.

• Masse  d’eau :  Portion  de  cours  d'eau,  canal,  aquifère,  plan  d'eau  ou  zone  côtière
homogène. Il s'agit  d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être
l'unité d'évaluation de la directive cadre sur l'eau 2000/60/CE.

• PSA : Piézométrie Seuil d’Alerte.

• PSAP : Piézométrie seuil d’alerte de printemps.

• PSAR : Piézométrie Seuil d’Alerte Renforcé de l’été

• PC : Piézométrie de Coupure de l’été.

• PCP : Piézométrie seuil de coupure de printemps.

• Point  nodal : La  notion  de  point  nodal  est  définie  par  le  II  de  l’article  6  de  l’arrêté
ministériel du 17 mars 2006 relatif au contenu des Sdage. On entend par point nodal « les
principaux  points  de  confluence  du  bassin  et  (les)  autres  points  stratégiques  pour  la
gestion de la ressource en eau potable ».

• Unités de gestion : L’unité de gestion correspond à une partie de la zone de gestion, et
plus particulièrement à un compartiment identifié de la ressource en eau, sur lequel une
gestion spécifique peut être mise en place. Cette unité de gestion correspond à une ou
plusieurs masse(s) d’eau.

• VHR : Volume Hebdomadaire Réduit.

• Zone  d’alerte/périmètre  de  gestion :  La  zone  de  gestion  ou  périmètre  de  gestion
correspond  à  l’espace  géographique  défini  comme hydrologiquement  et
hydrogéologiquement cohérent pour mettre en place des mesures de limitation provisoire
des usages de l’eau précisées par sous-bassins/unités de gestion, correspondant à des
compartiments identifiés de la ressource en eau.
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